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1 A f in  d 'assurer un approvisionnement en energie sü ff isan t ,  economique 
et menageant I 'env ironnem ent, la Confederation  peut

a. E ta b l ir  des principes p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  l 'ene rg ie  de maniere 
econome et ra t ionne lle ;

b. E d ic te r  des prescrip t ions sur la consommation d 'energ ie  des 
ins ta l la t ions, des vehicules et des appare ils ;

c . Encourager le developpement de techniques p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  
l 'energ ie  de maniere econome et ra t ionne lle ,  de t i r e r  p ro f i t  
des energies conventionnelles et de d ive rs if ie r  largem ent
I'approv is ionnem ent.

2
En in tervenant, la Confederation t ie n t  dum ent compte des e f fo r ts  
des cantons, de leurs co l le c t iv i tes  publiques e t de l 'econom ie .
II im porte  de prendre en cons idera tion  les d isparites entre  les 
regions e t les l im ites  de ce qui est economiquement supportab le .

3
Dans I 'accom plissem ent de ses taches, la Confederation t ie n t  
com pte  des exigences d 'une u t i l is a t io n  econome e t ra tionne lle  
de l 'energ ie  et d 'une large d ive rs if ica t ion  de l 'approvis ionnem ent 
en energie. La leg is la tion  sur l ' im p o t  federa l d ire c t  favorise 
les investissements tendant ä economiser l 'en e rg ie .
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L'article constitutionnel sur l'energie 

va-t-il trop loin?
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1. La consommation d'energie est en baisse

La consommation d'huile de chauffage a diminue de 14 pour cent en 1980 

et de 8 pour cent en 1981. La part du petrole dans 1 ‘ensemble de la 

consommation finale d'energie a passe de 80 (1973) ä 71 (1980) et ä 

69 pour cent (1981). A l'heure actuelle, nous utilisons moins de petrole 

qu'en 1973.

Reponse

• R e v o l u t i o n  passee n'est pas une raison d'etre satisfait de s o i . Le 

recul du petrole s'est fait de maniere differenciee (baisse de la con

sommation d'huile de chauffage: - 1,4 % en 1980, - 8 % en 1981; augmen- 

tation de la consommation d'essence: + 6 % en 1980, + 2,5 ° i en 1981) 

et tres irreguliere (fort accroissement de la consommation d'energie 

en 1973, 1978 et 1980; diminutions importantes en 1974, 1975 et 1979). 

La forte progression de petrole, surtout dans les annees 50 et 60, nous 

a apporte un certain bien-etre, mais aussi de graves problemes (pol 1u- 

tion du milieu ambiant, coüts eleves, dependance unilaterale vis-ä-vis 

de 1 1etranger):

Indice de la consommation d'energie (1950 = 1)

Produits petroliers Consommation globale

1950 1,0 1,0
1970 10,9 3,4
1973 12,9 3,9
1974 11 ,6 3,6
1978 12,2 3,9
1979 11 ,6 3,8
1980 11 ,8 4,0
1981 11,2 3,9

• Depuis 1973, les succes enregistres dans 1'uti1isation rationnelle de 

l'energie sont plus faibles que ceux qui sont remportes dans le rempla- 

cement du petrole. Les prix de l'energie se sont modifies en defaveur 

du petrole. C'est pourquoi le remplacement de celui-ci par 1 'electricite

(sui te)



(surtout en raison de la construction de nombreuses maisons familiales), 

par le charbon (principalement dans l'industrie du ciment) et par le 

gaz naturel est tres prononce. Des lors, le recul de la consommation 

energetique resulte plus de la faiblesse conjoncturelle que des mesures 

d'economie proprement dites. On parle beaucoup de ces dernieres, mais 

on a de la peine ä proceder ä des investissements ä long terme, qui ne 

portent leurs fruits que progressivement.

Une contraction supplementaire des taux de croissance de la consommation 

energetique implique soit des e f forts conside rables en matiere de politique 

energetique, soit une aggravation de la recession et des rencherissements du 

petrole. Un ralentissement de la croissance economique, accompagne d'une 

moindre propension ä innover et ä investir, entraine des difficultes dans 

le secteur social. L'excedent actuel sur le marche du petrole est surtout 

imputable ä la recession et au choc cree par la hausse du prix de l'or 

noir. II ne doit pas donner 1'impression que des limitations temporaires 

et 1'elimination du gaspillage le plus criard permettront d'eviter des 

investissements tendant ä economiser durablement l'energie. De nouvelles 

augmentations du prix du petrole sont ä prevoir si les instal1ations 

necessaires pour une consommation econome font defaut lors d'une nou- 

velle relance economique. Des lors, un processus d'adaptation continue 

est indispensable .
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2. Les p rix de 1'energie conduisent automatiquement ä des economies

En Suisse, les prix de 1'energie se repercutent entierement sur les 

consommateurs.

Reponse

• Le domaine de 1'energie n'est pas un modele de marche libre. Les agents 

energetiques transportes par conduites font 1 'objet de monopoles. Les 

pays producteurs de petrole se sont reunis au sein de l'OPEC. Les prix 

de 1'energie sont soumis ä des influences politiques. Ils sont en outre 

conditionnes par les fluctuations des cours du change, ainsi que par 

celles des stocks.

• Les prix de 1'energie de chauffage n'ont pas toujours d'effets sur le 

comportement des locataires (pres de 80 % de la population). Le bail- 

leur (proprietaire, gerant) pouvant reporter entierement les frais sur 

le locataire, il n'a que peu d'interet ä les maintenir ä un faible ni- 

veau. L'auteur de 1'investissement et son beneficiaire ne sont donc pas 

identiques. Dans l'interet de l'economie generale, les investissements 

visant ä economiser de 1'energie dans les bätiments devraient donc etre 

plus nombreux.

Meme si le prix du petrole baisse temporairement, 1 'article sur 1 'ener- 

gie contribuera ä ce que le mecanisme des prix puisse mieux fonctionner 

dans d'importants secteurs (decompte individuel des frais de chauffage, 

limites imposees ä la consommation d'energie des bätiments et des appa- 

reils, developpement de nouvelles techniques).

• De nombreux investissements permettant d'economiser de 1'energie et de 

remplacer le petrole ne sont pas rentables aussi rapidement que le veut 

1'investisseur (p.ex. 1'uti1isation du charbon dans l'industrie ou le 

developpement de nouvelles techniques). De ce fait, des investissements 

et des travaux de recherche souhaitables dans l'optique de l'economie 

generale ne sont pas entrepris.

(suite)



Les prix de l'energie ne couvrent pas tous les coüts auxquels 1a societe

doit faire face en raison de la consommation de celle-ci. La collectivite 

doit prendre en Charge les coüts sociaux (p.ex. au moyen des impöts) 

negliges par leurs auteurs, ce qui entraine une consommation trop elevee 

sous 1 'angle de l'economie generale. Certes, ces coüts ne peuvent pas 

etre quantifies objectivement, mais cela ne signifie pas qu'ils n'existent 

pas (p.ex. risques de dependance unilaterale vis-ä-vis du petrole, pol 1u- 

tion de l'air avec ses consequences sur le plan local et global). L 'ob!i- 

gation d'utiliser rationnellement l'energie permettra de reduire les

coüts sociaux.



3. Les reserves de petrole suffiront encore longtemps
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Les reserves de petrole sont abondantes. Le marche des hydrocarbures 

s'est detendu, raison pour laquelle les adaptations necessaires doivent 

etre faites sans precipitation.

Reponse

• Les problemes politiques du Proche Orient n'etant pas encore resolus, 

d'autres crises d'approvisionnement sont possibles ä tout moment. Un 

excedent de l'offre est, certes, concevable jusqu'au milieu des annees 

80. Mais les besoins de petrole augmenteront rapidement en cas de re- 

dressement economique. L'Agence internationale de l'energie (AIE) s'at- 

tend ä ce que des tensions se manifestent de plus en plus sur le marche, 

d'ici au debut des annees 90.

• A l'avenir, les pays industrialises d_i sposeront de moins de petrole

g u 'actuellement. Les propres besoins des pays de l'OPEP iront croissant, 

alors que les pays en voie de developpement ont ä combler un important 

retard. (Bien qu'ils representent 53 pour cent de la population mondiale, 

ils ne consomment que II pour cent de l'energie primaire utilisee.) 

L'excedent d'exportation des pays de l'Est (Bloc socialiste) devrait 

diminuer peu ä peu. La production de petrole de l'OCDE, qui a fortement 

progresse ces dernieres annees, reculera ä nouveau. Dans le meilleur des 

cas, l'huile synthetique ne pourrait fournir un apport que dans les 

annees 90. On s'attend, en general, ä ce que la production globale de 

petrole se stabilise au cours des decennies ä venir.

• Les reserves, de 91 milliards de tonnes exploitables sur le plan econo- 

mique, dureront un peu moins de trente ans si la consommation reste 

constante. Si 1 1on tient compte de la decouverte de nouveaux gisements 

(environ 173 milliards de tonnes), l'extraction du petrole pourrait con- 

tinuer au 21e siecle, mais la quantite produite diminuerait rapidement.

II est certain que des volumes considerables de petrole pourront encore 

etre mis sur le marche au cours des prochaines decennies, merne si les 

possibilites de production atteignent leur zenith (estime ä 3,3 milliards 

de tonnes en 1990) avant la fin de ce siecle. Cela etant, il importe de 

trouver sans retard des agents de rechange pour le petrole et de prendre 

des mesures durables d'economie.
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4. L'economie privee resout elle-meme 1e probleme de l'energie

L'economie privee a dejä developpe, commercialise et mis en oeuvre des 

produits menageant l'energie. II ne faut pas s'attendre ä ce que 1'Etat 

prevoie l'avenir mieux que les particuliers. De ce fait, des competences 

föderales accrues ne peuvent avoir que des effets negatifs.

Reponse

• L'offre de technologies economisant l ’energie se developpe, mais les 

difficultes sont nombreuses:

- Manque de specialistes: II importe d'adapter la formation initiale et 

de renforcer les possibilites de perfectionnement professionnel.

- Dispersion du "secteur des economies d'energie" entre de nombreuses 

professions: Des prestations plus generales font defaut (technique 

de construction et des appareils domestiques).

- Informations parfois contradictoires et partiales: II faut encourager 

la diffusion des conseils en matiere d'energie et les expertises de 

type (homologations).

t Aussi longtemps qu'on ignore la quantite d'energie consommee par les 

installations, les machines et les appareils, 1 'uti1isation rationnelle 

de l'energie ne saurait constituer un argument de vente et, partant, un 

avantage concurrentiel. L'article sur l'energie permettra d'instituer 

des homologations ainsi que 1 'Obligation d'etiqueter les installations, 

vehicules et appareils.

• Actuellement, 1 1industrie manque parfois de moyens pour proceder ä des 

investissements economisant l'energie. On se contente de remplacer ie 

petrole ou, s'il faut surmonter des difficultes plus pressantes, de 

fixer d'autres priorites. Une enquete effectuee dans un millier d'entre- 

prises de toutes les branches et de toutes les tailles 1'a mis en evi- 

dence: deux tiers des firmes n'ont jamais encore etudie systematiquement 

leur consommation d'energie. Seules les grandes entreprises connaissent 

une veritable planification en la matiere. Etant donne que les mesures 

d'economie contribuent finalement ä la competitivite, eiles sont aussi 

importantes pour les petits consommateurs.
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5. Le secteur de la construction veille 1 ui-meine ä assurer une utilisation 
efficace de l'energie

Les entreprises de construction et d 1installation de chauffage ont recon- 

nu les exigences de notre epoque.

Reponse

• En matiere de construction, 1'investisseur et 1'uti 1 isateur sont rare- 

ment identiques. Cela etant, on investit moins pour le bon etat energe

tique d'un bätiment que ce qui serait optimal, compte tenu des couts de 

construction et des frais d'exploitation ulterieurs. L'article sur l'ener

gie prevoit qu'une attention particuliere sera accordee ä la consommation 

energetique des nouveaux bätiments et des renovations soumises ä autori- 

sation. Cette mesure touchera tant les immeubles ä haut rendement cons- 

truits ä moindres frais que les architectes qui n'ont pas encore adapte 

leur mode de construire aux nouveaux prix de l'energie. Dans les regions 

oü le marche du logement est tendu, de telles prescriptions serviront 

egalement ä proteger les locataires.

• Los mesures applicables aux bätiments existants sont aussi importantes. 

Environ 80 ä 90 pour cent des immeubles habites en l'an 2000 sont dejä 

edifies. Chacun d'eux est soumis ä un cycle de renouvel1ement. L'enve- 

loppe du bätiment doit etre refaite tous les 25 ä 30 ans, les installa- 

tions techniques - notamment celles du chauffage - tous les 15 ä 20 ans. 

Les prix de l'huile etaient particulierement bas du debut des annees 

50 aux premieres annees 70. C'est pourquoi une grande partie des loge- 

ments et des installations techniques fabriques ä cette epoque n'ont 

pas ete congus pour une utilisation rationnelle de l'energie. Lors de

la renovation d'un bätiment, la refection des installations de chauffage 

revet une importance fondamentale du point de vue de la politique ener

getique. Plus de 40 pour cent de la consommation suisse d'energie con- 

cerne le chauffage et la preparation d'eau sanitaire.

(sui te)



• L'article sur 1'energie vise notamment a ce que 1 'amelioration du ren- 

dement energetique soit prise en compte lors des renovations soumises a 

autorisation. La rentabilite des travaux est mieux assuree ä ce moment- 

lä, car les frais (p.ex. pour la mise en place de 1'echafaudage) se 

repartissent alors sur plusieurs mesures. Comme la police des construc- 

tions doit, de toute fagon, intervenir lors des renovations et trans- 

formations d'une certaine importance, les exigences minimales en matiere 

de politique energetique peuvent s'integrer dans une procedure d'auto- 

risation dejä rodee. Les allegements fiscaux peuvent etre determinants 

pour la rentabilite et, partant, la realisation de 1'assainissement 

energetique.



6. Les fabricants d 'automobiles developpent, de leur propre initiative, 
des vehicules consommant moins d'energie

6

Dans certains pays, les gouvernements ont conclu des accords avec les 

fabricants ou edicte des lois pour reduire la consommation specifique 

de carburant (exemple: en RFA, une convention prevoit une reduction de 

9,6 (1978) ä 8,1 - 8,6 1/100 km (1985).

Reponse

• La consommation de carburant n'a cesse de croitre au cours de ces der- 

nieres annees:

1973 1981 Taux de croissance
____ ____ annuelle, en l

Consommation de carburant
(petajoules) 165 182 1,2

Nombre de vehicules ä moteur
(en millions) 1,9 2,7 5,2

Voyageurs-km (en milliards) 50,9 60,6 (1980) 2,5
Litres par 100 km (moyenne) 11,2 10,8 (1980)

• Meme si la consommation specifique des vehicules ä moteur diminue, les 

economies d'energie sont difficiles ä realiser dans le secteur des 

transports, parce que celui-ci est etroitement lie ä des structures 

datant de plusieurs decennies: la specialisation dans le travail a 

entratne une augmentation du trafic necessaire pour des motifs econo- 

miques; la Separation du lieu de travail et du domicile a accru le tra

fic professionnel; 1'amelioration du bien-etre, la reduction de la 

duree du travail et la fuite hors de logements peu satisfaisants pro- 

voquent de nombreux deplacements au titre des loisirs.

• Mesure etatiques: L 'homologation, 1 'etiquetage et les prescriptions sur 

la consommation specifique de carburant peuvent accroitre la transpa- 

rence du marche et garantir le progres. La col1aboration internationale 

est indispensable.



7. Le decompte individuel des frais de chauffage est problematique
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Cette mesure est imprecise, inequitable (vol de chaleur), contestee et 

i neffi c ace.

Reponse

• L'article sur l'energie ne prejuge pas les mesures particulieres, mais 

il pourrait servir de base ä 1 'Obligation de decompter les frais de 

chauffage selon la consommation (maisons ä plusieurs familles). A l'heure 

actuelle, le decompte des frais de chauffage et de preparation d'eau sa- 

nitaire est etabli generalement sur une base forfaitaire. Cela etant,

les locataires economes participent ä la couverture des frais des gas- 

pilleurs. Le calcul des frais accessoires selon la consommation indi

viduelle n'elimine pas seulement cette injustice. II contribue egalement 

ä ce que le locataire fasse un usage menager de l'energie et invite le 

bailleur ä proceder ä des investissements permettant d'utiliser celle- 

ci rationnellement.

• A l'etranger, des experiences sur de tels decomptes ont ete reunies 

pendant des annees. Des reglementations legales sont en vigueur, notam- 

ment en Allemagne, en France et en Autriche (ainsi que dans un canton 

sui s s e ).

• En se fondant sur des experiences, on estime que cette mesure peut re- 

duire de 10 a 20 pour cent la consommation. Des mesures d'appoint (p.ex. 

la pose de vannes thermostatiques) sont necessaires pour bien tirer pro- 

fit des possibilites d'economie.

• Mesure inexacte de la consommation, niveau technique insuffisant: Pour

6 indicateurs de frais de chauffage par appartement, la precision est

de + 6 pour cent et pour 2 indicateurs, de + 7 pour cent. Les tolerances 

de mesure existent aussi pour d'autres appareils, qui sont reconnus par

tout (p.ex. compteurs d'electricite, du gaz et de l'eau). Des projets de 

directives pour la pose et le contröle des appareils ont ete elabores.

IIs doivent servir de base pour les normes SIA correspondantes, garan- 

tissant ainsi une precision minimale.

(sui te)



• Possibilites de manipulation: La plupart des manipulations frauduleuses 

des indicateurs de frais de chauffage (p.ex. utilisation d'un linge 

mouille) aboutissent ä fin contraire.

§ Vol de chaleur: Le passage de la chaleur vers les appartements voisins 

moins bien chauffes est modeste. Ces pertes ne sont possibles que dans 

des cas extremes et, en regle generale, elles ne depassent pas 3 pour 

cent.

• Logements exposes: II est possible de resoudre le probleme de la con- 

sommation differente de chaleur des appartements selon leurs situations:

- On accepte la difference (les appartements construits sous le toit ont 

une mei1leure vue);

- La graduation de 1'evaporateur tient compte des divers emplacements;

- Les differences peuvent etre reduites et etre supportables si la part 

des frais fixes de chauffage est augmentee.

• Degats dus ä l'humidite: Une bonne isolation thermique est indispensable. 

Elle permet de reduire le chauffage et la temperature des locaux sans 

risquer des degäts dus ä 1 'eau de condensation. II ne faut pas abuser 

des mesures d'economie. La temperature des locaux doit etre reduite dans 

une mesure raisonnable. II ne faut pas surestimer la tentation de re

duire radicalement le chauffage en raison des decomptes individuels. En 

effet, seuls 40 ä 60 pour cent des frais de chauffage sont determines en 

fonction de la consommation individuelle.
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8. Economiser 1'energie signifie se serrer la ceinture

L'article propose nous ob1ige a economiser de 1'energie et ä renoncer au 

confort. II peut limiter la croissance economique et avoir des effets 

negatifs sur la Situation de l'emploi.

Reponse

• Les ameliorations structurel1 es visees par l'article constitutionnel 

(meilleure utilisation de 1'energie) contribueront, ä long terme, ä 

assurer la prosperite de l'economie. Une politique efficace serait ne- 

cessaire dans ce domaine meme s'il n'existait pas de problemes d'emploi.

• Les efforts accrus tendant ä utiliser 1'energie de maniere econome et 

rationnelle entrainent son remplacement par des capitaux et stimulent 

le developpement economique. Comme une grande partie des mesures con- 

siste ä ameliorer l'enveloppe des bätiments et les installations tech

niques, elles profiteront surtout aux petites et moyennes entreprises. 

Les impulsions donnees a la croissance economique et les commandes 

passees aux petites entreprises influencent positivement le developpe- 

ment des regions defavorisees.

• Les entreprises artisanales trouvent plus de travail dans la renovation 

des installations de chauffage que dans la construction de nouveaux im- 

meubles. L'utilisation des energies nouvelles leur offre des debouches

interessants. La part des travaux d'entrepreneur est relativement impor

tante pour les nouveaux bätiments. Pour les transformations et les re

novations, eile recule considerablement, alors que celle des travaux de 

peinture s'accroit enormement. La part des travaux pour le chauffage, 

les installations electriques et la toiture augmente fortemement, eile 

aussi.

• La Commission des Communautes europeennes estime que la politique visant 

ä encourager l'utilisation rationnelle de 1'energie constitue 1 1un des 

eiements fondamentaux d'un redressement economique durable. Elle recom-

(sui te)



mande aux pays-membres de tripler de 1980 ä 1990 les investissements 

repondant ä cet objectif. Contrairement ä une Strategie orientee uni- 

quement vers 1'offre d'energie, cela permettrait d'ameliorer la compe- 

titivite des entreprises sur le plan international et de creer, ä moyen 

terme, 300'000 ä 500'000 emplois.



9. Un bailli de l'energie ä Berne?

9

Les mesures d'economie d'energie decretees par Berne restreignent la li- 

berte individuelle. Personne ne doit nous dire quand et pour quoi nous 

pouvons utiliser de l'energie.

Reponse

• Vu le principe de la proportionnalite, on ne peut instituer que les me

sures dont les coüts correspondent raisonnablement aux avantages. Au

1ieud'edicter de nombreuses prescriptions reglementant le comportement 

des usagers, on mettra en place des contraintes et des Instruments con- 

formes au marche. L'individu sera toujours ä meme de prendre ses deci- 

sions, mais le cadre global sera adapte ä la Situation actuelle.

• Etant donne le principe de la subsidiarite, la Confederation ne peut 

intervenir que dans les cas oü les cantons, les communes et l'economie 

n'agissent pas ou insuffisamment. Les cantons conserveront une compe- 

tence legislative substantielle pour etre en mesure de tenir compte des 

conditions qui leur sont propres.

• L'article sur l'energie permettra ä la Confederation de sauvegarder ses 

interets superieurs, axes sur le long terme. Le probleme energetique 

etant un probleme mondial, il ne peut etre resolu que sur la base de la 

solidarite. Chacun doit faire un effort. Les mesures nationales permet- 

tant d'eviter les crises sont preferables aux dispositions qui seraient 

imposees de 1 'exterieur en cas de graves difficultes d 'approvisionnement





10. Ce sont surtout les villes qui profiteront de l'article sur l'energie

10

L'article n'apporte que des inconvenients aux cantons montagnards et aux 

regions peu industrialisees. Les cantons qui assurent eux-memes une large 

part de leur approvisionnement ne sauraient supporter les memes couts 

(notamment ceux de l'isolation thermique) que les cantons qui ne contri- 

buent guere a la fourniture de l'energie.

Reponse

• Dans les regions peripheriques, la part des divers agents energetiques 

dans la consommation correspond ä peu pres ä la moyenne suisse. Cela 

ressort des enquetes realisees pour les cantons economiquement faibles. 

Ainsi, les services energetiques des cantons de Suisse centrale ont ela- 

bore un rapport sur 1 1approvisionnement de leur region. Ce document 

montre qu'en 1979, la part du petrole y etait de 77 pour cent. La con- 

ception directive de l'energie pour le canton des Grisons, lequel four- 

nit une enorme quantite d'energie hydraulique, estimait que la part du 

petrole etait de 78 pour cent en 1978. A la fin de 1981, 1'approvision- 

nement du canton de Neuchätel, fortement touche par la crise horlogere, 

dependait encore du petrole ä raison de 75 pour cent. Le remplacement

de ce dernier s'impose donc dans tous les cantons.

• C'est precisement pour le developpement des regions economiquement fai

bles que l'article constitutionnel revet de 1'importance. La promotion 

de 1'uti1isation econome et rationnelle de l'energie, ainsi que de 1 'em- 

ploi de nouveaux agentsenergetiques cree des emplois, notamment dans les 

petites et moyennes entreprises. Les firmes importantes de la branche 

"economies d'energie" telles que les producteurs de materiel d'isolation 

se trouvent aujourd'hui dejä dans des regions relativement peu indus

trial i see s .

• De nombreuses regions peripheriques se pretent bien a 1'uti1isation, au 

developpement et ä 1 1experimentation de nouvelles techniques (bois, bio- 

gaz, energie solaire). L'article sur l'energie permet d'engager des fonds

(sui te)



federaux pour des projets pilotes et de demonstration (1er al., let. c). 

Exemple: le projet de Sent, village des Grisons (700 habitants) oü la 

chaleur pour le chauffage et l'eau chaude sera produite ä l'aide d'une 

installation de gazeifaction du bois, completee par des capteurs so- 

laires, une pompe ä chaleur, un appareil de fabrication de methane ä 

partir du purin et une petite centrale hydroelectrique.

• L'article sur l'energie ne comporte pas de disposition sur 1 ‘Obligation 

de raccordement. II est donc exclu d'etendre et de promouvoir massive- 

ment les energies de reseau, ce qui aurait surtout profite aux villes.



n

1l . L'article sur l'energie est un cheque en blanc remis a la Confederation

L'article est formule en termes trop generaux. Le citoyen doit se decider 

les yeux fermes.

Reponse

• L'article propose definit au niveau constitutionnel les attributions de 

1a Confederation et, partant, des cantons. Le citoyen sait ce que le 

constituant a l'intention de realiser (pas d'impöt sur l'energie, pas 

de saupoudrage de subventions,principes concernant une utilisation eco- 

nome et rationnelle de l'energie, prescriptions sur la consommation des 

instal1ations, vehicules et appareils, encouragement de la recherche et 

du developpement).

• La repartition des competences ne doit pas etre precisee exagerement.

II ne serait pas judicieux de prevoir certaines mesures au niveau cons- 

titutionnel. Si les problemes se presentaient differemment ä l'avenir, 

l'efficacite de la politique energetique serait diminuee s'il fallait 

ä nouveau passer par la voie d'une revision constitutionnelle. L 'artic1e 

propose constitue un moyen terme entre les pleins pouvoirs et l'enumera-

tion exhaustive des competences.
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12. L 'objectif de l'article sur l'energie est trop ambitieux

L'objectif "Afin d'assurer un approvisionnement en energie süffisant, 

economique et menageant 1'environnement ..." permet un large interven- 

tionnisme etatique.

Reponse

• Ce sont surtout les normes de competences (1er a l ., let. a - c) qui sont 

determinantes. Elles sont limitees et axees sur des buts precis: utili- 

sation econome et rationnelle de l'energie, consommation des installa- 

tions, vehicules et appareils, developpement de nouvelles techniques. 

L'objectif defini par l'article permier, preambule, determine 1 'orien- 

tation generale de la politique energetique. Cette orientation doit 

aussi etre prise en consideration en ce qui concerne les actuelles 

attributions de la Confederation.

• La politique energetique est une täche commune de la Confederation, des 

cantons, des communes et des milieux economiques. Elle doit etre axee 

sur un seul et meme objectif. L'article en question a egalement un ca- 

ractere declamatoire. En 1983, la politique energetique merite plus 

d'etre mentionnee dans la constitution federale que les racines de gen- 

tiane, les lies de vin, les marcs de raisin, etc. (art. 32b i s , cst)l
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13. Les "principes" correspondront, en fait, ä des "prescriptions detaillees"

La competence limitee aux principes (1er a l ., let. a) permettra ä la Con

federation d'edicter toutes sortes de prescriptions detaillees.

Reponse

• L'article constitutionnel fait une difference entre les competences limi- 

tees aux principes (lois-cadre de la Confederation (lit. a)) et les com- 

petences federales globales, lesguelles ne sont pas enumerees de maniere 

exhaustive (let. b). Gräce ä une competence de principe, la Confederation 

peut donner un mandat de legiferer aux cantons et edicter des normes ä 

caractere contraignant. Dans ce dernier cas, la täche fixee par la Con

federation doit etre formulee de maniere ä pouvoir servir de base le

gale aux autorites cantonales.

• La legislation limitee aux principes doit en tout cas respecter la regle 

de la subsidiarite. II faut que les cantons conservent une competence 

legislative substantielle pour etre en mesure de tenir compte des condi- 

tions qui leur sont propres (2e al.).

• Le legislateur federal (Parlement) decidera de la portee des principes. 

S'il edicte des lois-cadre trop ambitieuses, trop detaillees, il court 

le risque que le souverain lance un referendum. C'est ainsi que fut no- 

tamment rejetee la premiere loi sur 1'amenagement du territoi r e , consi- 

deree trop central isatrice par un grand nombre de citoyens. C'est tou- 

jours le peuple qui a le dernier mot.

• De l'avis du Conseil federal, la Confederation doit edicter des principes 

pour les mesures suivantes:

- Isolation thermique des bätiments neufs ou des immeubles dont la re
novation est soumise ä autorisation;

- Exigences s'appliquant aux installations de chauffage et de preparation 
d'eau chaude;

- Decomptes de chauffage individuel;

- Preuve du besoin d 'instal1ations de climatisation et de Ventilation;

- Utilisation des rejets de chaleur dans 1'Industrie et l'artisanat.
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14. La competence donnee ä la Confederation d 'ed ic te r  des p rescr ipt ions  
sur les i n s t a l l a t i o n s , les vehicules et les appareils  ouvre la voie 
ä 1 1interventionnisme etatique

Cette competence est contestable du point de vue de la pol it ique structu- 

re l le .  I I  se pourrait qu'une entreprise  ind u s t r ie l le  so i t  obligee de 

mettre hors service une in s ta l la t ion  en bon etat de fonctionnement.

Reponse

t Si des mesures sont p r i ses ,  le secteur des i n s t a l l a t i o n s , vehicules et 

appareils doit,  dans toute la Su isse,  etre regi par les memes d i spo s i -  

t i o n s , af in  d 'e v i t e r  des d is to r s ion s  de concurrence.

• Comme pour le premier al inea, lettre  a, le Parlement devra preciser  les 

exigences appropriees et supportables economiquement, ain_sj que les ins -  

tal 1 ati_ons_, vehicul es et apparei l_s auxquels  el 1 es s ' appl iquent. Les c r i - 

teres suivants seront p r i s  en cons iderat ion :

- Les exigences ne peuvent concerner que des produits de se r ie ,  contröl- 
ab le s ;

- Parmi les produits comparables par a i l l e u r s ,  i l  faut q u ' i l  existe des 
differences au sujet de la consommation d ’energie;

- Les ameliorations doivent etre rea l i sab les  sur le plan technique et 
economique;

- Les conventions et developpements in te rnationaux (normes) seront pr is  
en cons iderat ion;

- Les effets  de la pol it ique energet ique deviennent plus grands si les 
produits accroissent leur part du marche, s ' i l s  sont dejä d if fuses  
et si leur duree d 'ex istence est courte (amelioration plus rapide du 
rendement).

• Les mesures suivantes entrent en consideration: homologations, etiquet- 

tages (surtout au sujet de la consommation d ’energie) et prescr ipt ions  

sur la consommation maximale. Une homologation neutre est la premiere 

condition permettant d 'a cc ro i t re  la transparence des caracter ist iques 

des produits. Gräce ä un etiquettage approprie, le consommateur aura une 

idee des coüts globaux de son achat (prix d ' acqu is it ion  et f r a i s  d 'ener

gie u l te r ieurs ) .  I I  importe d 'env isager  des prescr ipt ions  sur la consom

mation specifique, parce qu'une grande partie des u t i l i s a te u r s  des appa

r e i l s  (p.ex. machines ä laver pour les locata ires)  n 'a  aucune influence 

sur 1 ' acqui si ti  on.
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15. La Confederation veut depenser de 1 'argent qu 'e l le  n 'a  meme pas

Le message au Parlement mentionne que sur la base de la competence d 'en- 

couragement prevue, la Confederation depensera chaque annee 150 m i l l ions  

de francs supplementaires pour la recherche et le developpement. Or, la 

Confederation ne possede pas d 'argent pour cela.

Reponse

• Dans un autre message, publie en 1980, le Conseil federal a demande au 

Parlement d 'etendre l ' impöt sur le ch i f f re  d 'a f f a i r e s  aux combustibles 

qui en etaient exoneres jusque-lä (huile  de chauffage, charbon, gaz), 

a ins i  qu 'ä 1 ' e le c t r ic i te .  Une partie  des recettes escomptees de cet im- 

pöt (400 m i l l ions  de francs par annee) permettra ä la Confederation de 

financer les f ra i s  supplementaires resultant de la pol it ique energetique 

(recherche, developpement, experimentation de nouvelles techniques, in- 

formation et conse i l s ;  formation et perfectionnement profess ionne l ).

Le Conseil federal et le Parlement se prononceront sur les fonds ä 

mettre ä d i spos i t ion ,  compte tenu des p r io r i te s  q u ' i l s  auront fixees.
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16. La mise en oeuvre de l ' a r t i c l e  sur 1 'energie  necessite une multitude de 

fonctionnai res

Selon la CGE, la rea l i sa t ion  des prescr ipt ions  föderales dans le scenario 

I-IIa entra inera it  l 'engagement de 100 ä 130 fonctionnai res suppl ementaires 

par la Confederation et les cantons.

Reponse

• Les effets  de l ' a r t i c l e  energetique sur l ' e t a t  du personnel ne pourront 

etre evalues qu 'a la Turniere de la le g i s la t ion  d'execution. Le Conseil fe

deral estime q u ' i l  faudra engager entre 15 et 20 nouveaux fonctionnaires 

federaux (recherche non comprise).

• Meme sans l ' a r t i c l e ,  les cantons et les communes devraient de toute facon 

accroitre  leurs e fforts  dans le domaine de 1 'energie. Le surplus requis par 

l ' a r t i c l e  se ra i t  minime. Ces dernieres annees, divers cantons et communes 

ont cree des Offices spec ia l i se s  dans ce domaine.

• Dans leur ac t iv i te ,  les autor ites ne sauraient non plus fa i re  f i  du rapport 

pr ix-prestat ion.  Actuellement, sans les d ro its  d 'entree sur les carburants 

et les supplements ä ces d ro i t s ,  une somme de 6,6 m i l l ia rd s  de francs est 

consacree aux importations de petrole, d 'essence, de gaz et de charbon.

Un fonctionnaire q u a l i f ie  coüte annuellement ä la Confederation environ 

80 000 francs (y compris la place de t ra va i l ,  l 'AVS,  etc.).  Si la poli t ique 

pratiquee par ce l le -c i  permettait d ' economiser seulement 0,2 o/oo de 1 'ener

gie irnportee, les depenses pour 20 fonctionnaires seraient dejä compensees.



17

17. La Confederation do it  se l im ite r  ä la preparation de mesures d'urgence

Si 1 'approvisionnement en energie venait ä etre reellement entrave, la Confe

deration d isposera it  dejä d'un excellent instrument: la lo i  sur l 'a pp ro v i -  

sionnement economique du pays. A la rigueur, des mesures immediates peuvent 

aussi etre pr ises  ä t i t r e  exceptionnel et au sein de l 'Agence in te rnat io 

nale de 1 'energie (A IE ).

Reponse

• La loi sur 1 'approvisionnement economique du pays et 1 ’a r t i c le  energetique 

se completent mutuel1ement. La premiere - qui entrera en vigueur en 1983 - 

permettra ä la Confederation, en cas de d i f f i c u l t e s  sur le marche ou (comme 

jusqu 'ä  maintenant) de penurie grave ä la su ite  de c o n f l i t s ,  de prendre des 

mesures en vue de ga rant i r  1 'approvisionnement du pays. En revanche, ladite  

lo i  ne l 'a u to r i s e ra  pas ä pratiquer une po l it ique eff icace ä long terme;

ce röle incombera ä 1 'a r t i c l e  energetique.

• Les couts entraines par des mesures forcees en periode de c r i se  ne sont pas 

du tout en rapport avec ceux qui decoulent d'une pol it ique prev is ionnel le  

de 1 'ene rg ie . Ce l le -c i  tend ä prevenir  une c r i se ,  alors  que c e l le s - lä  sont 

axees sur les symptömes.

La commission CGE a effectue une etude sur les su ites  nu 'au ra i t  une rarefac- 

tion inopinee du petrole entrainant une reduction de 15 ä 25 pour cent des 

reserves de notre pays pendant une annee. Ses conclusions montrent que le 

produit in ter ieu r  brut ( P IB ) en se ra i t  diminue et que des places de trava i l  

pourraient etre supprimees.

Chi f f res  approximatifs 
Penurie de petrole en Su isse  (1 annee)__________________ 1_5%__________251

Diminution du PIB en m i l l ia rd s  de fr. 11 25
en % du PIB 7% 15%

Chömage exprime en nombre d'emplois 
ä temps complet 140 000 340 000

en % du nombre total 
des emplois 5% 12%

L 'a r t i c l e  energetique devrait contribuer ä ev iter  de te l le s  perturbat ions.
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18. L ' a r t i c l e  sur 1 'energ ie  vient trop t ard

Les forces du marche et le progres technique rendront caducs bien des objec- 

t i f s  v ises  par l ' a r t i c l e  en question. Lorsque les mesures pr ises  par la 

Confederation exerceront leurs e f f e t s , i l  y aura longtemps que les cantons 

appliqueront une po l it ique energetique appropriee.

Reponse

• La mise en oeuvre d'une pol i t ique  energetique par les cantons prend aussi 

beaucoup de temps. En pr incipe, i l  faut aujourd 'hui attendre plus longtemps 

qu ' auparavant jusqu 'ä  ce qu'une reglementation se traduise par des f a i t s  

(protection de 1 'environnement ou des consommateurs, etc.) .  Cette S ituat ion  

est due ä la complexite de la matiere, au f a i t  que les milieux interesses 

ont davantage le dro i t  de se prononcer et au scepticisme manifeste ä l ' e -  

gard de nouvelles interventions de l 'E t a t .

• La pol it ique energetique de la Suisse doit  continuer d 'e tre  1 'oeuvre commune 

de la Confederation, des cantons et de l 'economie. Toute decouverte est aus- 

s i t ö t  mise ä p ro f i t  dans la po l it ique cantonale. Exemples: Chauffage ä d i s -  

tance, concepts cantonaux, modeles federaux de loi  sur 1 'energie  et de pres- 

c r ip t ions  sur les d i s p o s i t i f s  ca lor ifuges.

• Le citoyen attend un projet federal. Apres les importants travaux de la com- 

mission CGE, la vaste procedure de consultation et des debats de p lus ieurs  

annees, une renonciation s u s c i te ra i t  la fausse impression que le probleme de 

1 'energie est  resolu.

• La po l it ique energetique reste d 'ac tua l i te .  L 'A IE  prevoit  de nouvelles d i f -  

f i cu l te s  d'approvisionnement en petrole. Le probleme de 1 'energie  ne sera 

donc pas resolu de s i tö t .  Les modifications s t ructu re l le s  auxquelles i l  faut 

proceder necessitent un mecanisme des pr ix et des contraintes conformes au 

marche, comme l ' a r t i c l e  en question les preconise.
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19. Les actuelles  bases jur id iques  de la Confederation su f f i sen t

I I  n 'e s t  pas necessaire de provoquer d 'autres "cadavres const i tu t ionne ls " .  

Dans de nombreux secteurs, la Confederation n 'a  pas toujours ete tres active 

en matiere d 'energie, bien q u 'e l le  en a i t  eu la competence.

Reponse

• Si e i le  veut appliquer une po l it ique energetique precise et coordonnee, la 

Confederation doit pouvoir s 'appuyer sur l ' a r t i c l e  propose. Pour le moment, 

ses a t tr ibut ions  sec to r ie l le s  (e le c t r i c i te ,  energie hydraulique ou nucleaire, 

transport  par conduites) resu ltent d'une evolution h istor ique;  e l le s  ne sont 

donc pas harmonisees les unes avec les autres. On ne peut en deduire un 

object i f  commun, bien que ce lu i -c i  s o i t  necessaire.

• I I  se ra i t  douteux de vou lo i r  prendre des mesures uniouement sur la base cons- 

t i tu t ionne l le  du moment. S ' i l  est exact que dans le domaine de l 'e ne rg ie ,  

certaines d 'entre  e l le s  ont pu etre real isees  de cette facon, la plupart 

l ' o n t  ete cependant ä la su ite  d'une tres large interpretation et parce que 

les d i spos i t ion s  v i sa ient  des object i fs  semblables ä ceux de la po l it ique 

energetique (p.ex. loi sur la protection de 1 ' environnement). Quelques-unes 

exigera ient meme une j u s t i f i c a t io n  n 'ayant aucun rapport avec le domaine 

t ra i te  (p.ex. dro it  appl icable au ba i l ) .

• L ' a r t i c l e  comble d 'ev identes lacunes. La Confederation pourra notamment, en 

sus de la recherche (art. 27sexies c s t . )  encourager aussi des techniques des- 

tinees ä u t i l i s e r  l 'e ne rg ie  de maniere econome et rat ionnel le,  ä mettre en 

oeuvre des energies t rad i t ionne l le s  ou nouvelles et ä d i v e r s i f i e r  1 'approv i 

sionnement.

• La majorite de la commission CGE, les Organes consultes sur le rapport de 

lad ite  commission, le Conseil federal et la plupart des parlementaires sont 

d 'a v i s  que les actuelles  bases jur id iques ne su f f i sen t  pas si  l ' o n  veut

appliquer une po l it ique ample et eff icace.
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20. La po l i t ique  energetique des cantons s u f f i t

La po l it ique cantonale en matiere d 'energie  est  en voie de concretisation. 

Tous les cantons disposent d 'un Service spec ia l i se  et la plupart d 'entre  eux 

ont l ' i n t e n t io n  d 'ed ic te r  des p re sc r ip t ion s .

Reponse

• Dans de nombreux cas, la competence des cantons est discutable. I I s  peuvent 

certes, dans les l imites de leurs a t t r ibu t ions  et sans autor isat ion  speciale, 

prevoir  une certaine re s t r i c t io n  des dro its  fondamentaux touchant les inte- 

rets sociaux ou publ ics ou dans des domaines te ls  que la police et l 'amenage- 

ment du t e r r i t o i r e  (garantie de la propriete, l iberte  du commerce et de l ' i n -  

dustr ie,  l ibertes  ind iv idue l le s ,  ega l i te  devant la l o i ) .  I I  reste ä savo ir

si  les diverses mesures peuvent, jusqu 'ä  un certain point, v i se r  un object i f  

economique et, partant, etre considerees comme une entrave ä la l iber te  du 

commerce et de l ' i n d u s t r i e .  Dans 1 'a f f i rmat ive ,  e l le s  doivent reposer sur 

une base const i tu t ionne l le  specif ique. Citons, ä t i t r e  d'exemples, les pres- 

c r ip t ion s  touchant la d i s t r ibu t ion  d ' e le c t r i c i te  (arret du Tribunal federal),  

l 'adm iss ion  restre inte  de certains appare i ls ,  d i s p o s i t i f s  ou vehicules a ins i  

que l ' u t i l i s a t i o n  et la d i s t r ibu t ion  de chaleur perdue.

• I I  se ra i t  trop optimiste de cro ire  que les cantons vont, ces prochaines annees, 

pouvoir t i r e r  entierement parti de leurs a t tr ibut ions  sans un a r t ic le  const i -  

tutionnel sur 1 'energie.

- Trois  cantons (BL, BE, NE) ont dejä une loi  sur 1 'energie. Un autre (VD)

a inclu des mesures deta i l lees  dans la lo i  sur les contruct ions. Celui du 

Vala is  a promulgue un decret ä caractere urgent. Une lo i  sur 1 'energie  est 

en preparation dans t r o i s  cantons (ZH, AG et BS); Bä le -V i l le  elabore d ' a i l -  

leurs la Version ayant jusqu 'ä  maintenant la plus grande portee. Dans quatre 

autres (GR, SO, UR et 01-J), des projets r e l a t i f s  ä la pol it ique energetique 

ont ete rejetes par le parlement ou par le peuple.

- I I  subs is te  de grandes divergences au sujet de quelques mesures importantes. 

Le contröle des brüleurs a huile est effectue dans 14 cantons (75% de la 

population) et on peut encore l 'e tendre  (contröle non seulement en fonction

(su ite )



de la pol lut ion atmospherique, mais encore selon des c r iteres  energetiques). 

Vingt pour cent de la population sont touches par des prescr ipt ions  sur 

les dimensions ä donner aux i n s ta l la t ion s  de chauffage, 29 pour cent par 

une Obligation d 'e t re  au benefice d'une autor isat ion  pour c l imatiseurs  et 

3 pour cent par des d i spos i t ions  re la t ives  au decompte individuel des 

f ra i s  de chauffage. Les allegements f iscaux (dans les l imites d'une appre- 

c iat ion  legale) d if ferent egalement beaucoup. L ' a r t i c l e  energetique permet 

de soutenir  et de coordonner les e fforts  des cantons, ceux-ci etant alors  

coresponsables.

Lorsque les d i spos i t ion s  cantonales d i f ferent  beaucoup, i l  en resulte  une 

grande insecur ite  du dro it  et l ' impact en matiere d 'energie est toujours re- 

s t re in t .  C 'e s t  justement pourquoi i l  est necessaire de creer une le g i s la t ion  

föderale (avec une marge de manoeuvre pour les cantons).
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21. Nouvelle regress ion du federalisme

L 'a r t i c l e  sur l 'e ne rg ie  favor ise  le federalisme d'execution et passe outre 

ä la d ivers i te  du pays. Les cantons et les communes sont plus proches du 

citoyen que la Confederation.

Reponse

• I I  ne s ' a g i t  pas d'abandonner la po l it ique energetique pratiquee par les 

cantons, mais de la renforcer,  de la coordonner et de la completer par une 

pol it ique föderale eff icace. En 1 ' occurrence, nous avons a f fa i re  ä une täche 

nationale pour laquelle la Confederation, les cantons, les communes et l ' e -  

conomie ont un röle ä jouer. Chacun est coresponsable ä n 'importe quel niveau. 

Le citoyen n 'a  pas moins de comprehension pour la reglementation föderale

que pour ce l le  qui emane des autres echelons.

• Depuis 1843, la Su isse  est un Etat federat i f  et non plus une confederation 

d 'E ta ts .  A maints egards, des principes un i f ie s  (p.ex. dimensions imposees 

aux d i s p o s i t i f s  de chauffage, exigences pour i n s t a l 1a t io n s , vehicules et 

apparei ls)  sont precisement necessaires pour parvenir  ä instaurer un usage 

rationnel de l 'ene rg ie .  La l ib re  Cooperation et la propre i n i t i a t i v e  des 

cantons ne sont pas exclues par l ' a r t i c l e .  Ces derniers peuvent repondre au 

principe de 1 ' u t i 1i sa t ion  econome et rat ionnel le  (1er al inea, lettre  a) par 

des mesures supplementaires adaptees ä leurs besoins.

• En vertu du deuxieme alinea de l ' a r t i c le sur l 'e ne rg ie ,  la Confederation 

doit  ten ir  dument compte des e fforts  des cantons. Cette d irect ive  ä l ' i n t e n -  

tion du leg i s la teu r  federal est valable pour toutes les mesures pr ises  en 

appl icat ion de l ' a r t i c l e ,  donc non seulement pour les normes fondamentales 

f igurant  au premier al inea, let tre  a. Dans le cas present, le principe de 

sub s id ia r i te  s i g n i f i e  que la Confederation ne peut interven ir  que si les 

cantons, les communes et l 'economie ne font rien ou n'ont pas ete assez act i f s .
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22. L ' a r t i c l e  sur l 'e ne rg ie  deprecie et r a len t i t  les e fforts  des cantons

L ' a r t i c l e  propose a pour effet que divers cantons doivent modifier ou meme 

abroger leur le g i s la t io n  dejä en vigueur. L ' a r t i c l e  peut a l l e r  ä f in  contraire 

lorsque d 'autres  cantons renoncent ä prendre leurs propres mesures dans l ' a t -  

tente d'une reglementation federale.

Reponse

• La Confederation a toujours inc ite  les cantons ä ag i r  dans le domaine de

1 ' energie. Une ser ie  de recommandations, de prescriptions-modeles, etc. a ete 

elaboree en commun. Cette collaboration doit  etre renforcee a la faveur du 

nouvel a r t ic le .

• La Confederation doit  prendre ses propres mesures en fonction de ce l les  qui 

ex istent dejä (2e alinea).  La l e g i s la t io n  cantonale en la matiere, qui a ete 

elaboree ä l 'appu i  des recommandations föderales (modele de loi  sur l 'e ne rg ie ,  

prescriptions-modeles sur l ' i s o l a t i o n  thermique) et qui est dejä en vigueur, 

n 'e s t  pas touchee par les normes fondamentales (1er alinea, lettre  a).

• Pour les le t tres  b et c du premier alinea, le probleme ne se pose pas:

- Les p rescr ipt ions  sur la consommation d 'energie  des i n s ta l la t io n s ,  des appa

r e i l s  et des vehicules abrogeraient uniquement les d ispos it ion s  cantonales 

qui sont contra ires au nouveau dro it  federal. Cette p o s s ib i l i t e  n 'e x i s te  

pas a l 'heure  actuelle.  Les p rescr ipt ions  cantonales re lat ives  ä une te i le  

consommation ne peuvent d ' a i l l e u r s  etre envisagees que si  e l le s  sont con- 

formes ä l 'ensemble du dro it  federal et que s i  e l le s  ne contreviennent

pas ä la l iberte  du commerce et de l ' i n d u s t r i e .

- La competence d'encourager le developpement de techniques ( le t t re  c) est 

para l le le  ou semblable ä ce lle  que les cantons ont dejä. Les mesures pr ises 

par la Confederation n 'abo l i s sent  pas les quelques projets elabores par les 

cantons dans ce domaine. I I  s ' a g i t  de renforcer et de coordonner la recher- 

che et le developpement de methodes nouvelles, la formation et le perfec- 

tionnement profess ionnels  a ins i  que 1 ' information et les conse i ls  techni

ques.
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23. Nous n 'avons pas d 'o rdre  a recevoir de l 'e t range r

En Suisse,  la consommation d 'energie primaire ne represente que 3 pour mil le  

environ de la demande mondiale. Les e fforts  p a r t icu l ie r s  de notre pays ne re- 

solvent pas les problemes d 'energie. Sur le plan internat iona l,  nous suppor- 

tons bien la comparaison.

Reponse

t Suivant le genre de comparaison avec l 'e t range r ,  notre consommation d 'energie 

est superieure ou infer ieure  a la moyenne. Si l ' o n  s 'en  t ient  ä la consomma

tion par unite du produit in ter ieu r  brut, la Su isse  est la plus econome des 

pays occidentaux in d u s t r ia l i s e s  (en 1 ' occurrence, i l  faut ten ir  compte du cours 

eleve du franc et du manque d ' in d u s t r ie  pour les produits de base). La con

sommation par habitant dans les secteurs des menages, des services et des 

transports est cependant plus elevee que la moyenne des Etats europeens mem- 

bres de l 'A I E .  Quant ä 1 ' importation nette de matieres premieres et de pro

duits  manufactures demandant beaucoup d 'energie,  e i le  est proportionnel1ement 

plus importante que dans la plupart des autres pays ind u s t r ia l i s e s :

1979

tep energie finale/1000 $ PIB

tep energie f inale/habitant

tep energie f ina le  menages, 
serv i  ces/habi tant

tep energie f ina le  transports/ 
habi tant

Total AIE AIE Europe CH 

0,61 0,49 0,30

3,68 2,35 2,60

1,26

0,99

0,88

0,48

1,33

0,64

• La Su isse  t ient  particulierement a ce que les risques d'approvisionnement en 

energie so ient diminues et ä ce que les pays grands consommateurs appliquent 

une po l i t igue  eff icace. C 'e s t  en suivant une pol it ique p laus ib le  en la matiere 

q u 'e l l e  peut le mieux in c i te r  les nations indu s t r ia l i see s  ä contribuer ä la 

so lut ion  du probleme. Par a i l l e u r s ,  sur le plan de la so l id a r i t e  in te rnat io 

nale, i l  ne faut pas oubl ier  que 53 pour cent de la population du globe (pays 

avec un fa ib le  revenu par habitant) u t i l i s e n t  aujourd'hui 11 pour cent de 

1 'energie primaire. La part des pays in d u s t r i a l i s e s ,  qui comptent 16 pour cent 

de la population mondiale, at te int  en revanche 54 pour cent de la consommation 

ä l 'e ch e l le  planetaire.
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Dans les autres pays, les pr ix  de l 'e ne rg ie  sont maintenus a r t i f ic ie l lem ent  ä 

un bas niveau. Les programmes de subventions ratent leur but.

Reponse

• Les enquetes de 1 'A IE  montrent que des pr ix  conformes au marche et des me

sures eff icaces pr ises  par 1 ' Etat sont necessaires s i  l ' o n  veut parvenir  ä 

s 'adapter  aux nouvelles conditions en matiere d'economie energetique. L 'A IE  

reconnaTt que la po l i t ique  su iv ie  par la Su isse  ä un moment oü les pr ix  aug- 

mentent presente un avantage; en effet,  contrairement ä ce qui se passe dans 

d 'autres pays, aucun contröle des pr ix n ' y  est  exerce. A 1 ' in s t iga t ion  de

la Su isse  notamment, cette agence accorde une grande importance au mecanisme 

des prix.

• Les experiences fa i te s  en RFA montrent que des economies considerables peu- 

vent etre real isees  en premier l ieu  gräce aux mesures ci -apres:

- Allegements f i scaux pour des investissements v isant ä economiser l 'e ne rg ie

- Prescr ipt ions  re la t ive s  aux amenagements thermiques dans les nouveaux bä- 

timents et dans ceux qui sont transformes (revetements ca lor i fuges,  in s -  

t a l la t ion s  de chauffage)

- Decomptes ind iv idue ls  de chauffage

- Information et conse i ls  techniques

• Les experiences fa i te s  ä 1 'etranger montrent en general q u ' i l  y a l ieu d 'e -  

v i te r  les contröles de pr ix  et que la d i s persion des subventions peut aboutir 

ä un resu ltat  relativement aleatoire.  Toujours selon les etudes effectuees

en RFA, 1 ' encouragement f inanc ier  (au lancement de techniques et de produits 

favorables ä une economie d 'energie n 'a ,  par exemple, pas repondu aux pre- 

v i s ion s  jusqu 'ä  50 pour cent d 'a ide  aux couts de promotion. Mais on s ' e s t  

aussi apergu que d 'autre  programmes de soutien ont susc ite  des in ve s t i s se -  

ments considerables; certains de ceux-ci ont en effet ete acceleres et des 

projets economes d 'energie  ont pu etre rea l i se s  ( lo i  sur 1 'aide aux in ve s t i s -  

sements: prime pour usines generatrices de chaleur, thermopompes, etc.).  En 

Su isse,  avec l ' a r t i c l e  propose, des apports f inanc iers  de la Confederation 

pour la commercialisation et l 'emploi de techniques sont exclus de'emblee.

24. Mauvaises experiences avec les mesures pr ises  par 1 1 Etat ä 1 'etranger



II

L ' a r t i c l e  const itutionnel sur l 'e ne rg ie  

a - t - i l  une portee in su f f i san te ?



25. L ' a r t i c l e  sur  1 'energie n 'a  pas de mordant 25

La pol it ique energetique est  l 'une  des pr inc ipales  taches de la Confedera- 

tion. Cette derniere devrait avoir  une plus large competence en la matiere. 

L 'e f f i c a c i t e  des mesures envisagees etant trop fa ib le ,  i l  est necessaire 

d'en prevoir  davantage et de plus s t r i c te s .

Reponse

• L 'a r t i c le  energetique ne doit pas etre analyse en fonction de ce qui 

serait  ideal, mais plutöt par rapport a la Situation tei le qu 'e l le

se presenterait sans l u i . I I  faut egalement le placer dans le contexte 

pol it ique du moment (res istance ä l 'e ga rd  des interventions de l ' E t a t ,  

hausse des pr ix  du petrole, po l i t ique  energetique des cantons). L 1adop- 

ter, c 'e s t  fa ire  un pas dans la bonne direction.

• Pour n ' importe quel a r t ic le  energet ique, les resu ltats  dependent de la 

le g i s la t ion  d 'a p p l i c a t io n. Les prescr ipt ions  envisagees la i s sen t  entre- 

vo i r  des impulsions non negligeables„ E l le s  peuvent partiellement se 

subst i tuer  aux subventions. Cela est particulierement indique quand

la mesure atte int  la l imite de rentab i l i te  par su ite  de la derniere 

flambee des pr ix  du petrole. On doit promouvoir substantiellement la 

recherche et le developpement, 1 ' information et 1 ’or ientation sur les 

questions d 'energie a ins i  que la formation et le perfectionnement pro- 

fess ionnels  (150 ä 230 m i l l ions  de francs par annee).

• La p o l i t iq u e energet i q ue ne doit pas etre evaluee uniquement a la Turniere 

de l ' a r t i c l e  const itut ionnel . I I  y a l ieu  egalement de prendre en consi- 

deration les bases jurid iques qui ex istent dejä ä la Confederatior, et 

dans les cantons ains i  que les retombees de la f luctuation des p r ix  de

1 'energie. L ' a r t i c l e  doit aboutir ä ce que toutes les p o s s ib i l i t e s  

offertes  par les acutel les  at t r ibu t ions  legales a ces deux echelons 

so ient epuisees conformement aux object i fs  en la matiere et ä ce que 

les processus due marche soient renforces.

• La pol it ique feder a l i ste dans le domaine de 1 'energie es t  en cours de struc- 

tu ra t ion . L ' a r t i c l e  propose lui confere une nouvelle dimension. I I  ne s ' a g i t  

pas de mettre le cap sur la centra l i sa t ion .



26. Le financement de la po l it ique energetique n 'e s t  pas garanti

L ' a r t i c l e  envisage ne peut avo ir  aucun effet sans une taxe d 'o r ienta t ion  

ou du moins sans un impöt sur 1 'energie obligatoirement affecte. Les re- 

cettes provenant de l ' ICHA,  qui ne sont meme pas encore decidees, ne se- 

ront pas d'une grande u t i l i t e .  E l le s  serv i ront  ä couvr ir  le de f ic i t  de 

la Confederation.

Reponse

• Dans son message concernant l ' a r t i c l e  sur 1 'energie, le Conseil f ederal 

approuve sans equivoque des depenses accrues en la matiere. Compte tenu 

des recettes supplementaires que provoquerait l ' ICHA  sur 1 'energie - 

i n sc r i te s  au budget pour une somme de 300 ä 400 m i I l ions  de francs par 

annee - i l  se ra i t  poss ib le  d 'env isager  un meil leur soutien f inanc ier  ä 

la pol it ique energetique. A moyen terme, cette contribution annuelle 

passera it  de 40 a 150 m i l l ions  de francs, pour atteindre un total de 

120 a 230 m i l l ions  par annee. I I  ne vaut pas la peine de prelever

un impöt special pour de te l s  montants.

• L ' a f fectation d'un impöt est toujours problematique. La pol it ique finan- 

ciere s 'en  trouve alourdie. Certaines depenses sont prevues pour des 

objets qui ne sont pas du tout necessaires. Les moyens l imites  de la 

Confederation vont contraindre les responsables ä f i x e r  des p r io r i te s .  

Les mesures d'encouragement seront confrontees ä la S ituat ion  des 

finances. I I  s ' a g i t  d'une contribution ä une pol it ique financiere 

rat ionnelle.

• Un impöt sur l 'e ne rg ie  et la modification de l ' I CHA seraient rejetes 

en votation populaire. En outre, les recettes resultant de l ' ICHA 

seront plus vite disponibles que ce l les  qui decouleraient d'un impöt 

sur 1 'energie.

(su ite)



• Pour parvenir  ä obtenir une orientation immediate par le b ia i s  d'un 

impöt sur l 'energie,  i l  faudrait  que les taux de ce lu i -c i  soient tres 

eleves, ce qui se ra i t  alors  an t i - soc ia l .  Le s f ra i s  administrat i fs  resul-  

tant d'une redevance d 'or ientat ion  risquera ient d 'etre  considerables.

On ne pourrait  proceder objectivement ä une dif ferenc iat ion  entre les 

taux appliques en pareil cas aux divers agents energetiques.

• Lors de la procedure de consultation sur  la CGE, les parti sans d'un 

a r t ic le  energeti que (qui eta ient en majori te )  ont soutenu un impöt 

affecte, mais non pas une taxe d 'o r ien ta t ion . Tant ces part isans que 

les opposants ont souleve de nettes reserves au sujet d'un trop large 

octroi de subventions. Depuis la consu ltation, les prix ont subi de 

nouvelles hausses (p.ex. de 60 1 pour 1 1 hui 1e de chauffage entre 1977 

et 1981), ce qui f a i t  que les arguments c i-dessus sont d 'autant plus 

valables aujourd 'hui.



27. La Confederation doit aussi garant ir  1 'approvisionnement en energie 27

I I  y a contradict ion entre l ' o b j e c t i f  "a s surer  1 ' approvisionnement en ener

gie" et les deux competences "ed icter  des p rescr ipt ions  sur  1 ' u t i l i s a t io n  

d 'energie"  et "encourager le developpement". Si la Confederation doit in ter -  

venir, c ' e s t  aussi et surtout pour ga rant i r  11approvisionnement.

Reponse

• En vertu du principe de l ' u n i t e  de la Const itut ion, les object i fs  de 

la po l it ique de l 'e ne rg ie  entrent en l igne de compte aussi dans la mise 

en oeuvre des at tr ibut ions  actuel les de la Confederation. Cel1e-ci dispose 

dejä de prerogatives importantes dans le domaine de 1 ‘offre d 'energie, 

surtout pour ce qui est de 1 ’e le c t r i c i te .  La competence de promouvoir 

le developpement d 'energies nouvelles ou t rad i t ionne l le s  completera 

les d i spos i t ion s  existantes.  Toutefois, i l  faut s ' a b s te n i r  en temps 

normal de prevo ir  des interventions plus directes sur  l ' o f f r e .  La pro- 

duction incombe en principe ä l ' i n d u s t r i e  specia l isee. La Confederation 

dispose la aussi de toutes les at tr ibut ions  requises en cas de guerre 

ou de cr ise.



28. L ' a r t i c l e  energetique n 'e s t  pas suffisamment contraignant 28

*

La Confederation devrait "devoir "  et non pas seulement "pouvoir" edicter  

des p rescr ipt ions  (1er al inea, ob ject i f s ) .

• Entre une formulation contraignante et une autre, la d i fference est 

pratiquement negligeable. Meme la forme contraignante ne garant it  pas 

que les l o i s  verront le jour  (p.ex.: double imposition, art. 46, 2e 

alinea e s t . ) .  Le Conseil federal a fermement l ' i n te n t io n  de soumettre 

au Parlement les textes touchant la po l i t ique  de l 'energ ie .  Ce q u ' i l  

en adviendra ensuite n 'e s t  pas t r ibu ta i re  de la teneur de l ' a r t i c l e  

const itut ionnel.  I I  depend de la volonte du Parlement, puis du peuple 

(referendum f a c u l t a t i f ) ,  qu'un droit  const i tu t ionne l1 so i t  entierement 

u t i 1ise ou non.



29. L ' a r t i c l e  energetique implique le developpement de 1 'energie nucleaire 29

L ' a r t i c l e  energetique ouvre la voie ä un nouveau developpement de 1 'energie 

nucleaire. Ce dont le pays a besoin, c ' e s t  d'une pol it ique te i le  que l ' e s -  

quissent les i n i t i a t i v e s  energetique et atomique.

Reponse

• L ' a r t i c l e  reg it  avant tout les economies d 'energie. C 'e s t  a ins i  que l ' a  

caracter ise  le Parlement. A ce t i t r e ,  i l  peut contribuer ä reduire le 

besoin de nouvelles centrales electr iques.  Cela sera tout particul  iere-  

ment vrai si  la future loi sur 1 'energie p resc r i t  des economies d 'e lec-  

t r i c i t e ,  comme le preconise le Conseil federal. Personne ne peut raison- 

nablement contester l ' o b j e c t i f  indique.

• L ‘i n i t i a t i v e  energetique n 'a  guere de chances d 'etre  acceptee par  le 

peuple. On peut s 'attendre  ä ce que 1 'oppos it ion  se manifeste de divers 

cötes contre un impöt sur 1 'energie tres complique dans son appl icat ion, 

contre des subventions multiples et de nombreuses d i spos it ion s  de detail 

et contre 1 'a tte in te  portee (d i spos i t ion s  t ran s i to i re s )  ä la souverainete des 

cantons sur  les eaux. En po l it ique la Strategie  du "tout ou r ien" en- 

traTne souvent la defaite. Pour les eco log istes,  l ' a r t i c l e  propose

par le Conseil federal est un pas dans la bonne direction.


